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1.7	examiner l'utilisation de la bande 5 091-5 150 MHz par le service fixe par satellite (Terre vers espace) (limitée aux liaisons de connexion des systèmes à satellites non géostationnaires du service mobile par satellite), conformément à la Résolution 114 (Rév.CMR-12);
Introduction
La Résolution 114 (Rév.CMR‑12) a trait à des études de compatibilité entre les nouveaux systèmes du service de radionavigation aéronautique et le service fixe par satellite (Terre vers espace) (limité aux liaisons de connexion des systèmes à satellites non géostationnaires du service mobile par satellite) dans la bande 5 091-5 150 MHz.
Conformément au Règlement des radiocommunications (édition de 2012), la bande 5 091-5 150 MHz est attribuée aux services mobile aéronautique, mobile aéronautique (R) par satellite et de radionavigation aéronautique à titre primaire. En outre, conformément au numéro 5.444A du RR, la bande 5 091-5 150 MHz est, de plus, attribuée au service fixe par satellite (Terre vers espace) (limité aux liaisons de connexion des systèmes à satellites non géostationnaires du service mobile par satellite) à titre primaire dans les conditions suivantes: la protection du système d'atterrissage aux hyperfréquences doit être assurée et aucun brouillage ne doit être causé au service de radionavigation aéronautique.
Proposition
[bookmark: _GoBack]Pour l'Administration de la Chine, il est extrêmement important d'assurer la protection des systèmes du SRNA utilisant en partage la même bande de fréquences avec les systèmes du SFS. La Résolution 114 (Rév.CMR-12) et la Recommandation UIT-R S.1342 confirment la priorité du SRNA. Une distance de coordination est donnée pour assurer la protection des systèmes du SRNA. Dans la méthode donnée dans le Rapport de la RPC, il est également tenu compte de la protection des systèmes du SRNA vis-à-vis des autres systèmes utilisant la même bande de fréquences. Par conséquent, l'Administration de la Chine n'a pas d'objection à formuler concernant la seule méthode présentée dans le Rapport de la RPC pour traiter ce point de l'ordre du jour.
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